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Les organisations intermédiaires locales,
un acteur clé dans la mise en œuvre et les
résultats du programme de paiements pour
services environnementaux au Costa Rica

1 Les paiements pour services environnementaux (PSE) ont connu un rapide engouement depuis
le début des années 2000 (Wunder et al., 2008). Le programme national de paiements pour
services environnementaux du Costa Rica (PPSE) est considéré comme une référence dans la
littérature sur les PSE et a fait l’objet de nombreuses études (Schomers et Matzdorf, 2013).
Bien que certains travaux aient mis en évidence les limites de ce programme en termes
d’efficience (Sierra et Russman, 2006  ; Pfaff et al., 2008  ; Robalino et al., 2013) et de
participation des populations les plus démunies (Miranda et al., 2003 ; Ortiz Malavasi et al.,
2003  ; Zbinden et Lee, 2005  ; Porras, 2010), ce programme est le plus souvent considéré
comme un succès en termes de contribution à la récupération du couvert forestier (Pagiola,
2008 ; Daniels et al., 2010) et d’effets sur le long terme (Legrand et al., 2013). Toutefois,
alors qu’un nombre croissant d’auteurs soulignent l’importance des intermédiaires facilitant la
transaction entre fournisseurs et usagers de services environnementaux dans la mise en œuvre
et les résultats des PSE (Bracer et al., 2007 ; Corbera et Brown, 2008 ; Swallow et al., 2009 ;
Thuy et al., 2010 ; Vatn, 2010 ; Brouwer et al., 2011 ; Huber-Stearns et al., 2013 ; Schomers et
al., 2015), le rôle des intermédiaires dans le cas du PPSE n’a été que rarement et partiellement
étudié (Le Coq et al., 2012 ; Sibelet et al., 2012 ; Bosselmann et Lund, 2013).

2 L’objectif de cet article est d’analyser le rôle spécifique des organisations intermédiaires
locales dans la mise en œuvre et les performances du PPSE. En effet, le rôle du Fonds national
forestier (FONAFIFO), organisation publique en charge de la gestion du PPSE et souvent
considéré comme l’intermédiaire central du PPSE, ayant été décrit et analysé (Chomitz et
al., 1999 ; Pagiola, 2008), notre analyse se concentrera sur les organisations intermédiaires
facilitant la transaction entre les bénéficiaires du PPSE et FONAFIFO.

3 En mobilisant une approche institutionnelle de la performance du PPSE, nous montrons que
la contribution de ces organisations aux résultats du PPSE résulte davantage de leur rôle dans
la coordination d’activités d’appui aux bénéficiaires du programme que dans leur capacité à
réduire les coûts d’accès des bénéficiaires au programme.

1. Cadre conceptuel et méthode
1.1. Le programme de paiements pour services environnementaux au
Costa Rica : intermédiaires et performance

4 Selon Wunder (2005) et Pagiola (2008), le PPSE peut être considéré comme une transaction
entre fournisseurs et usagers de services environnementaux (Fig. 1). Au Costa Rica, les usagers
de ces services environnementaux sont les gestionnaires de barrage pour la protection des
bassins-versants, les entreprises ou citoyens profitant de la séquestration du carbone par les
forêts pour lutter contre le changement climatique… L’acheteur principal de ces services est
l’État qui, en reversant une partie de la taxe sur les carburants et de la redevance sur l’eau,
contribue à l’essentiel du budget du programme (Blackman et Woodward, 2010).

5 Le gestionnaire public du programme, FONAFIFO, est considéré comme l’intermédiaire
central  du PPSE (Pagiola, 2008)  : d’une part, il se charge de trouver des financements
auprès des différents utilisateurs des services environnementaux des forêts costaricaines et
d’autre part, il rémunère les propriétaires forestiers pour les services environnementaux
qu’ils fournissent. La rémunération du service aux propriétaires forestiers se fait via un
accord contractuel signé entre ces derniers et FONAFIFO. Cet accord stipule les actions
que ces propriétaires doivent mettre en place selon le type de contrat de PSE (conservation,
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reforestation, système agroforestier, régénération naturelle et gestion durable) ainsi que le
montant du paiement.

6 Deux autres acteurs sont également considérés comme des intermédiaires dans le PPSE : des
organisations locales aux statuts divers (associations, coopératives…) (Méndez Gamboa et
Salazar Chavez, 2010 ; Bosselman et Lund, 2013) et, d’autre part, des ingénieurs forestiers
individuels, dénommés « régents forestiers » (regente forestal) et accrédités par le collège des
ingénieurs agronomes pour superviser et contrôler l’adoption des pratiques contractuelles au
niveau des bénéficiaires du PPSE (Cathelin, 2012 ; Le Coq et al, 2013). Ces intermédiaires
locaux facilitent la transaction entre les propriétaires forestiers et FONAFIFO, mais ne font
pas l’objet d’une transaction liée aux services environnementaux.

7 À l’instar de Bosselmann et Lund (2013), nous concentrerons notre analyse sur les
organisations intermédiaires locales qui contribuent à la mise en place de 27 % de la surface
totale sous contrat de PSE destinée à la conservation des forêts, 23 % de la surface sous contrat
de PSE destinée à la reforestation, et 45 % des arbres plantés au titre des contrats de PSE
agroforestiers sur la période 2000-2009 (Méndez Gamboa et Salazar Chaves, 2010), lesquelles
constituent les trois principales modalités de PSE du PPSE (Daniels et al., 2010).
Figure 1. Fonctionnement du programme de paiements pour services environnementaux du
Costa Rica

Source : auteurs basé sur Le Coq, 2013 et Pagiola, 2008

8 Pour appréhender la contribution des organisations intermédiaires locales aux résultats du
PPSE, nous avons adopté une perspective institutionnaliste d’analyse des performances des
PSE (Corbera et al., 2009  ; Legrand et al., 2013  ; Schomers et al., 2015). Selon ces
auteurs, deux dimensions principales permettent d’appréhender les performances d’un PSE1.
La première est la performance environnementale comprenant 1) les effets à court terme du
PSE caractérisés par son additionalité2 et sa capacité à accroître les surfaces boisées fournissant
des services environnementaux, 2) ses effets à moyen terme liés à sa capacité à promouvoir un
changement durable des pratiques des bénéficiaires au-delà du paiement, et 3) son efficience
(cost effectiveness) caractérisée par les coûts de transaction du programme. La seconde est la
dimension sociale correspondant aux effets des PSE en termes de lutte contre la pauvreté et
d’équité, caractérisée par l’accessibilité du programme et les effets sur les bénéficiaires les
plus pauvres.

9 Dans le cadre de notre étude, nous avons appréhendé ces deux dimensions à travers trois
critères principaux sur lesquels les organisations intermédiaires locales sont susceptibles
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d’avoir une influence (Schomers et al., 2015). Le premier critère, relatif à la performance
environnementale et plus particulièrement son efficience, concerne la réduction des coûts
de transactions privés3 i. e. les coûts engendrés pour identifier, mettre en place et suivre la
transaction entre les fournisseurs de SE (propriétaires forestiers) et le gestionnaire public
du programme (Schomers et al., 2015). Ces coûts de transactions privés comprennent ceux
engendrés par toutes les tâches qui permettent aux propriétaires de signer et maintenir
un contrat de PSE avec FONAFIFO, et dépendent donc directement de la fonction
d’intermédiation des organisations intermédiaires. Pour estimer ces coûts, nous avons
considéré les frais de régence payés par les bénéficiaires du PPSE et qui intègrent les coûts
d’élaboration des études techniques pour le plan de gestion forestier4 ainsi que le suivi et
contrôle de l’exécution du contrat entre les propriétaires et FONAFIFO. Le second critère,
relatif à la performance environnementale, concerne les effets à long terme du PPSE (Legrand
et al., 2013). Ces effets à long terme dépendent de la mise en place de conditions qui
encouragent la pérennité des pratiques contractuelles au-delà de la durée du contrat de PSE
et qui réduisent la pression sur les forêts tout en favorisant la consolidation des institutions
forestières (Legrand et al., 2013). Le troisième critère, relatif à la performance sociale du
PPSE, concerne l’accessibilité des bénéficiaires potentiels les plus pauvres au PPSE, et est lié
à la fonction intégratrice des organisations intermédiaires (Bosselmann et Lund, 2013). Pour
appréhender ces deux derniers critères, nous avons considéré le système de services d’appui
développé par les organisations intermédiaires (Le Coq et al., 2012) auprès des bénéficiaires du
programme que nous avons mis en perspective avec les stratégies, les activités et les contraintes
de ces derniers.

1.2. Protocole : méthode et sources d’information
10 Pour analyser le rôle des organisations dans la mise en œuvre et les résultats du PPSE, nous

avons combiné plusieurs sources d’information et méthodes d’analyse (Tableau 1).
Tableau 1. Étapes, méthodes et sources d’information

Étapes Source d’information Variables renseignées Analyse et résultats

Identification
des organisations
intermédiaires impliquées
dans le PPSE

Compilation d’informations
issues de l’ONF
Entretiens auprès du
personnel de FONAFIFO

Nombre d’organisations
forestières actives dans
l’intermédiation du PPSE
Proportion des surfaces
de PSE contractualisée
grâce à l’intermédiation
d’organisations selon les
modalités de PSE

Distribution des types
de PSE selon les
catégories d’organisations
intermédiaires

Caractérisation du rôle des
organisations dans la mise
en œuvre du PPSE

Entretiens semi-directifs
auprès de responsables
de 18 organisations
intermédiaires dans
l’ensemble du pays

Historique, objectifs et
stratégie des organisations
Inventaire des activités des
organisations

Enquêtes auprès de
155 bénéficiaires du PPSE
de deux régions (région
Huetar Norte et péninsule
de Osa)
Entretiens semi-directifs
auprès de 8 régents
forestiers dans deux régions
(région Huetar Norte et
péninsule de Osa)

Contraintes et activités des
bénéficiaires du PPSE
Surface et modalité de PSE
Coût de régence
Caractérisation des
activités des régents,
de leurs relations
avec les organisations
intermédiaires

Catégorisation des
organisations selon leurs
orientations et activités
Caractérisation du
système de services
d’appui des organisations
intermédiaires à leurs
membres et mise en
perspective avec les
contraintes et pratiques des
bénéficiaires du PPSE
Comparaison des coûts
d’accès au PPSE (coût
de régence) selon le
type d’intermédiaires
(organisations
intermédiaires et régents
individuels privés)

Évaluation de
la contribution
des organisations
intermédiaires locales dans
les performances du PPSE

Entretiens semi-directifs
auprès de responsables de
FONAFIFO, de l’ONF et

Relations entre
intermédiaires et
régulation de l’activité
d’intermédiation

Rôle des organisations
intermédiaires dans
la consolidation des
institutions forestières
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du collège des ingénieurs
agronomes et forestiers

Source : auteurs

11 Afin d’identifier les organisations intermédiaires locales impliquées dans le PPSE, nous avons
mobilisé trois types d’informations provenant de l’Office national forestier5 (ONF) : 1) la liste
complète des organisations affiliées à l’ONF, 2) la base de données de l’ONF développée en
2009, qui contenait des informations sur 45 de ses membres (emplacement, date de création
et activités), et 3) les informations d’un rapport de l’ONF comprenant les données relatives
aux contrats de PSE ayant été mis en place grâce à l’intermédiation d’organisations locales de
2000 à 2009 (Méndez Gamboa et Salazar Chaves, 2010). En croisant ces informations avec
des entretiens avec le personnel de FONAFIFO, nous avons identifié dans l’ensemble du pays
17 organisations impliquées activement dans le PPSE en 2011. Nous avons également mis
à jour et complété la base de données de l’ONF sur ces organisations avec les informations
recueillies lors d’une revue systématique de la littérature grise et des informations disponibles
sur les sites web de ces organisations.

12 Afin de caractériser ces organisations, comprendre leur choix d’activités et leur rôle dans
le PPSE, nous avons conduit des entretiens semi-directifs (Blanchet, 2007) auprès de
18 représentants de ces organisations entre 2010 et 2012. Ces entretiens visaient à recueillir
des informations sur : 1) les objectifs de l’organisation (pourquoi l’organisation a-t-elle été
créée ? par qui ? dans quels buts ? avec quelles ambitions initiales et actuelles ? quelle a été sa
trajectoire d’évolution ?) ; 2) les caractéristiques de l’organisation en termes de nombre et type
de membres, de zone d’intervention, et de personnel (nombre, fonction) ; 3) les activités de
l’organisation liées ou non à l’activité d’intermédiation de PPSE. Les données recueillies ont
permis de définir de grandes catégories d’organisations selon leurs objectifs et leur portefeuille
d’activités, et de caractériser leurs systèmes de services d’appui à leurs membres (Le Coq et
al., 2012).

13 Afin d’évaluer la contribution des organisations aux performances du PPSE, nous avons
également interviewé 155 bénéficiaires du PPSE dans deux régions contrastées  : la région
de Huetar Norte, l’une des principales régions en termes de nombre de contrats de PSE
reforestation (Locatelli et al., 2008), et la zone sud de la péninsule d’Osa, principale région
en termes de PSE de protection (Barton et al., 2009 ; Arriagada et al., 2012). Cette enquête,
réalisée sous la forme d’un questionnaire semi-ouvert, visait à caractériser les systèmes
d’activité des bénéficiaires du programme, leurs motivations et leurs contraintes à intégrer le
PPSE, les conditions (via des organisations ou des régents individuels privés) et leurs coûts
d’accès au PPSE (coût de régence), les types de PSE et les surfaces en PSE. En complément,
des entretiens semi-directifs ont été réalisés auprès de régents forestiers privés pratiquant dans
les deux régions (au total huit entretiens), afin de caractériser leurs activités d’intermédiation
dans le PPSE et croiser les informations obtenues auprès des organisations et des bénéficiaires
concernant les coûts de régence. Ces informations ont été traitées pour estimer le coût moyen
d’accès au PPSE des bénéficiaires et les surfaces moyennes des contrats de PSE selon le type
d’intermédiaires (organisation ou régents privés). En outre, les contraintes et activités des
bénéficiaires ont été mises en perspective avec le système de services d’appui instauré par les
organisations intermédiaires afin d’en évaluer l’utilité en termes d’insertion au programme et
de pérennité des pratiques contractuelles. Enfin, des entretiens semi-directifs ont été conduits
auprès du personnel de FONAFIFO, de l’ONF, et du collège des ingénieurs agronomes afin de
caractériser la nature de leurs relations avec les organisations intermédiaires et d’appréhender
leur rôle au sein de ces institutions.

2. Un tissu d’organisations locales diverses et
préexistantes

14 Sur l’ensemble du pays, nous avons identifié trois catégories d’organisations intermédiaires
locales selon leurs objectifs. Il s’agit des organisations à orientation : 1) agricole, 2) forestière,
et 3) conservationniste. Ces organisations diffèrent dans leur mobilisation des PSE (Tableau 2)
et leurs profils d’activité (Tableau 3).
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Tableau 2. Les types d’organisation et leurs implications dans l’intermédiation de PSE

Source : adapté de la base de données de l’ONF et de Méndez Gamboa et Salazar Chavez (2010)

15 Parmi ces organisations intermédiaires locales impliquées dans le PPSE, les organisations à
vocation agricole sont les plus nombreuses (n =10). La grande majorité d’entre elles ont vu
le jour dans les années 1970 ou 1980 dans le but de promouvoir le développement agricole
(Faure et al., 2011). Les Centres agricoles cantonaux (CAC) ont été créés par le ministère de
l’Agriculture pour assurer des appuis aux agriculteurs, en fournissant des intrants agricoles,
facilitant le transfert de technologie, ou organiser la collecte des produits agricoles. La création
de coopératives agricoles a également été encouragée pour soutenir les petits producteurs
dans leur processus d’insertion aux marchés. Depuis les années 1990, ces organisations ont
promu des activités forestières auprès de leurs membres6 avec des perspectives différentes. Les
CAC ont intégré la promotion d’activités forestières suite à la réduction drastique des aides
publiques au secteur agricole, conséquence des plans d’ajustements structurels des années
1980. Dans certaines régions, cette réorientation vers les activités forestières a également
été un moyen de s’adapter aux difficultés du secteur agricole comme la baisse du prix des
produits et/ou des problèmes environnementaux affectant la production agricole dans leur
région (érosion des sols, pénurie d’eau) (Campos et al., 1992). Pour les coopératives agricoles,
le développement d’activités forestières vise à aider la diversification des revenus de leurs
membres (Navarrete, 2013). Aujourd’hui, les organisations à vocation agricole combinent
des activités d’intermédiation de PPSE, avec l’appui à des activités agricoles (distribution
intrant, conseil agricole, crédit, transformation et vente des produits). Bien qu’étant les plus
nombreuses, ces organisations ne sont pas les principales organisations intermédiaires en
termes de surface de contrat ou de nombre d’arbres (Tableau 2).

16 Les organisations à vocation forestière actuellement impliquées dans le PPSE dans les régions
étudiées sont au nombre de trois, mais concentrent l’essentiel des activités d’intermédiation,
quels que soient les types de PSE (Tableau  2). Ces organisations ont été promues par la
direction générale des forêts dans les années 1980, et souvent soutenues initialement par des
programmes de coopération internationale, pour encourager le reboisement et l’exploitation
durable des forêts (Borges-Méndez, 2008). Alors que de nombreuses organisations à vocation
forestière créées dans les années 1980 ont disparu au cours de la dernière décennie en
raison de la réduction du soutien direct aux organisations forestières (Barrantes, 2009),
ces trois organisations se sont consolidées en fournissant des appuis à l’exploitation et
à la conservation des forêts et en développant des activités d’intermédiation des PSE.
Elles combinent ainsi intermédiation des PSE avec activités de promotion de plantation,
d’exploitation, de transformation et d’appui à la vente du bois (Tableau 3).
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Tableau 3. Profils d’activité des organisations intermédiaires

Source : base de données ONF et entretiens 2011-2012

17 Les organisations orientées vers la conservation sont des associations qui ont été établies
plus récemment (fin des années 1990, début des années 2000) en réponse à la prise de
conscience accrue des questions environnementales au Costa Rica. Leur objectif principal est
la conservation des habitats naturels. Elles travaillent dans les corridors biologiques ou dans
les réserves forestières. Pour ces organisations, le PPSE est un moyen de consolider les efforts
de conservation. Elles conduisent des actions d’éducation environnementale et de promotion
de l’écotourisme (Tableau 3).

18 La diversité des organisations impliquées dans l’intermédiation de PPSE résulte ainsi
d’un processus historique de développement des organisations rurales en interrelation
avec l’évolution des politiques agricole et forestière, comme cela a été observé pour les
organisations de producteurs agricoles (Faure et al., 2011). En outre, la très grande majorité de
ces organisations intermédiaires (14/17) existaient avant la mise en place du PPSE en 1997.
Cette diversité et la préexistence de ces organisations ont été un facteur favorable à la mise en
œuvre réussie du programme. En effet, dès son lancement en 1997, ces organisations locales
ont pu faire sa promotion et faciliter le recrutement de bénéficiaires, permettant la mise en
place rapide du programme et sa couverture nationale.

3. Contribution des organisations à la performance du
programme
3.1. Une faible contribution en termes de réduction des coûts de
transaction

19 Les organisations intermédiaires locales n’abaissent pas de manière significative les coûts de
transaction pour les propriétaires en comparaison des régents forestiers privés qui assument
également cette fonction. En effet, les frais de régence payés par les propriétaires forestiers
auprès des organisations intermédiaires locales sont plus élevés que ceux versés aux « régents
forestiers » privés individuels, quelle que soit la zone considérée (Tableau 4).
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Tableau 4. Frais de régence dans deux régions du Costa Rica

Source : calcul des auteurs à partir des enquêtes auprès des bénéficiaires du PPSE (2012)

20 Selon les responsables des organisations intermédiaires, cette différence de tarifs entre les
régents privés individuels et les organisations intermédiaires s’expliquerait par le fait que les
organisations travaillent avec de plus petits propriétaires, tandis que les régents individuels
privés tendent à travailler avec des propriétaires possédant de plus grandes surfaces. Cette
différence de population cible est confirmée par les enquêtes auprès des bénéficiaires du PPSE
qui montrent que la surface moyenne des contrats conclus via des organisations intermédiaires
est inférieure à celle des contrats conclus via des régents individuels dans les deux régions
(Tableau  4). La différence en termes de tarifs s’explique par le fait que le montage d’un
dossier de PSE inclut des visites de la parcelle et des démarches administratives dont les
coûts sont fixes, et non directement proportionnels à la taille de la parcelle (transport,
temps de rédaction…). Le coût de montage d’un dossier pour une petite surface est donc
proportionnellement plus coûteux que celui d’un dossier pour une surface plus grande, ce qui
se répercute sur les tarifs, qui sont fixés comme un pourcentage du montant total du PSE reçu.

21 Cette différence de tarif s’explique également par les processus de concurrence entre ces deux
types d’intermédiaires. En effet, les organisations intermédiaires bénéficient de quotas annuels
de la part de FONAFIFO et sont réparties sur l’ensemble du pays. Elles ne sont donc pas en
concurrence entre elles et ont un nombre d’hectares de contrats assuré. À l’inverse, les régents
individuels sont en situation de concurrence entre eux et avec les organisations intermédiaires,
et tendent donc à proposer des prix plus faibles afin de s’assurer une clientèle.

3.2. La coordination d’une offre de services favorable à l’accessibilité
et aux effets à long terme du programme

22 L’analyse de l’offre de services d’appui des organisations intermédiaires auprès des
bénéficiaires du PPSE montre que la principale contribution de ces organisations à la
performance de PPSE est la coordination d’une offre cohérente et complète de services. Cette
offre comprend une chaîne logique et spécifique de services qui permet d’accompagner le
propriétaire forestier dans les différentes étapes complexes de l’instruction de la demande de
PSE et du suivi du contrat. Elle comprend également un ensemble de services complémentaires
qui aident les propriétaires forestiers à mettre en place les pratiques promues par le PPSE et
d’en tirer parti économiquement (Fig. 2).
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Figure 2. Services d’appui fournis par les organisations intermédiaires dans la séquence des
activités des bénéficiaires du PPSE

Les flèches horizontales représentent la séquence temporelle d’activités mises en œuvre par les bénéficiaires du
PPSE, les flèches verticales indiquent les différents services d’appui fournis par les organisations intermédiaires afin
de faciliter la mise en œuvre de ces activités.
Source : entretiens auprès des organisations et des bénéficiaires du PPSE (2010-2012)

23 Les organisations intermédiaires mettent en place une chaîne logique de services spécifiques
d’intermédiation qui comprend un ensemble de tâches administratives, techniques et juridiques
requises par la procédure de préparation d’une demande de PSE auprès de FONAFIFO.
Premièrement, elles informent les bénéficiaires sur les règles, la procédure et les conditions
d’accès du PPSE. Deuxièmement, elles préparent les formulaires de demande de PSE,
recueillent les documents nécessaires auprès des propriétaires forestiers, et vérifient la
probabilité d’acceptation de leur demande. Lorsque des problèmes administratifs, juridiques
ou techniques surviennent, elles aident les propriétaires à les résoudre. Elles présentent les
dossiers de demande de PSE à FONAFIFO et, si la demande est acceptée, élaborent le plan de
gestion forestière et aident les propriétaires fonciers pour la signature des contrats. Lorsque le
contrat est signé, les organisations reçoivent les paiements et les distribuent aux propriétaires
fonciers. Par la suite, ils contrôlent les activités des propriétaires et soumettent la demande de
décaissement chaque année, aussi longtemps que dure le contrat.

24 Pour mener à bien cette série d’activités liées au processus d’intermédiation, les organisations
combinent des compétences administratives, techniques et juridiques. Selon les organisations,
la gestion est différente. Certaines organisations remplissent toutes ces fonctions à l’aide de
leur personnel en interne, d’autres ont recours à des ressources humaines externes. Ainsi,
les activités administratives sont généralement effectuées par leur propre personnel. En ce
qui concerne les compétences techniques (forestières, système d’information géographique),
les organisations ont généralement leur propre régent forestier accrédité. Toutefois, certaines
petites organisations utilisent les services de régents forestiers indépendants, n’ayant pas
suffisamment de dossiers pour couvrir le coût d’un régent forestier à temps plein. En ce
qui concerne l’expertise juridique, la plupart des organisations font appel à des ressources
humaines extérieures.

25 Les organisations intermédiaires mettent en place également un système de services
complémentaires qui comprend un ensemble d’activités connexes d’appui aux propriétaires
afin qu’ils puissent mettre en place les actions spécifiées dans leur contrat de PSE et/ou
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bénéficier économiquement de ces actions au-delà du simple apport financier du PSE. Deux
types de services supplémentaires sont ainsi fournis par les organisations. Les premiers
sont des services liés aux activités économiques, comme la fourniture de plants d’arbres
(tek ou melina, pour les reforestations à vocation commerciale, ou espèces natives pour les
reforestations à vocation de restauration forestière), la facilité d’accès à des crédits (sous
forme de facilité de paiement pour intrants, ou de crédits à taux bonifiés) et la fourniture de
conseils techniques (sur les types d’arbres adaptés aux terrains, la conduite de la plantation
– dépressage, élagage). Quatre organisations intermédiaires offrent également des services
d’entretien de la plantation (dépressage, élagage...) et d’extraction du bois. Pour aider les
bénéficiaires à tirer profit de leurs plantations d’arbres, trois intermédiaires offrent un service
de scieries et une organisation propose des services de marketing, sous la forme de diffusion
d’informations sur le prix du bois sur le marché. Deux organisations facilitent l’accès à
la certification de durabilité (comme Forest Stewardship Council – FSC) qui améliore les
possibilités de commercialisation du bois. Les seconds types de services ont pour objectif de
valoriser les pratiques de conservation des forêts. Ainsi, quatre organisations principalement
axées sur la conservation promeuvent le développement de l’écotourisme pour diversifier les
sources de revenus des bénéficiaires qui conservent leurs forêts.

4. Discussion
26 Focalisée sur les organisations intermédiaires locales du PPSE, notre analyse confirme et

précise le rôle des intermédiaires dans la mise en œuvre et les performances des PSE (Muradian
et al., 2010). Elle met ainsi en évidence plusieurs rôles clés des intermédiaires identifiés
par la littérature (Huber-Stearns, 2013) tels que la diffusion d’information, et le suivi et
le contrôle des bénéficiaires. En outre, elle souligne l’importance de l’existence préalable
d’une diversité d’organisations avant le lancement du PPSE qui, avec celle d’outils incitatifs
forestiers mis en place dans les années quatre-vingt-dix (Pagiola, 2008 ; Daniels et al., 2010)
a facilité la mise en œuvre rapide du PPSE et sa diffusion sur l’ensemble du territoire. Notre
analyse confirme également que les activités d’intermédiation réalisées par ces organisations
dans le cadre du PPSE ont été intégrées dans un ensemble d’activités qu’elles conduisaient
préalablement (Bosselman et Lund, 2013), tout en soulignant que l’orientation stratégique de
ces organisations est structurante pour comprendre le choix des types de modalités de PSE
qu’elles promeuvent.

27 Notre analyse permet de préciser également leur rôle dans deux dimensions de la performance
institutionnelle du PPSE (Schomers et al., 2015  ; Legrand et al., 2013). En premier lieu,
concernant les doubles dimensions d’efficience et d’équité qui sont souvent attribuées au
PSE (Pascual et al., 2010), nous confirmons, à l’instar de plusieurs travaux (Bosselman et
Lund, 2013  ; Bracer et al., 2007), que les organisations intermédiaires locales jouent un
rôle dans l’intégration des bénéficiaires disposant de petites surfaces. Toutefois, et alors
que de nombreux auteurs soulignent le rôle des intermédiaires dans la réduction des coûts
de transaction des PSE (Vatn, 2010 ; Schomers, 2015), cette fonction d’intégration sociale
remplie par les organisations intermédiaires se fait au détriment d’un coût d’accès plus
élevé comparé à l’intermédiaire, régent privé individuel, qui fournit également des services
d’intermédiation, mais pas de services complémentaires (Cathelin, 2012). Néanmoins, cette
faible capacité à réduire les coûts de transactions privés du PPSE affecte peu l’efficience
globale du programme. En effet, les coûts d’intermédiation du PPSE restent dans l’ensemble
relativement faibles comparés à ceux d’autres dispositifs de PSE. Le coût d’intermédiation
total pour le PPSE est inférieur à 39  %, en incluant le coût administratif du programme,
limité à un maximum de 21  % du budget total du programme en vertu du décret 34761
du 15/07/2008, et les coûts d’intermédiations prélevés par les organisations intermédiaires,
fixés à un maximum de 18  % du montant du contrat de PSE (Matulis, 2013). Ce coût
d’intermédiation total pour le PPSE reste donc inférieur à celui du PSA CABSA au Mexique,
où seuls 46 % des fonds parviennent aux bénéficiaires du PSE (Corbera et al., 2009) ou à celui
du PSE « arbres pour des bénéfices globaux » en Ouganda, où les intermédiaires retiennent
environ 50 % des montants des PSE (Mahanty et al., 2013). Les faibles niveaux des coûts
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d’intermédiation au Costa Rica s’expliquent par la régulation nationale, mais également par le
faible niveau de risques encouru par les organisations intermédiaires. En effet, à la différence
des intermédiaires opérant sur le marché du carbone par exemple (Neeff et Fehse, 2012), les
organisations intermédiaires locales du PPSE n’ont pas à assurer des risques de transactions
(règles d’octroi du PPSE claires et frais engagés avant d’obtenir les financements limités à
ceux de la constitution d’un dossier administratif technique, et non à la coûteuse mesure des
services environnementaux sur les parcelles concernées – estimation du stock de carbone par
exemple).

28 En second lieu, concernant la performance environnementale du PPSE, notre analyse conduit
à des conclusions nuancées. À court terme, Schomers et al. (2015) suggèrent que les
organisations intermédiaires peuvent contribuer à accroître l’efficacité des PSE mesurée en
termes d’additionnalité, en favorisant grâce à leurs connaissances locales une priorisation
spatiale des contrats de PSE vers les espaces à forte provision de SE ou à risques de
déforestation. Néanmoins, notre analyse montre que les organisations intermédiaires du PPSE
n’opèrent pas de sélection des bénéficiaires sur ces critères, mais facilitent l’ensemble des
dossiers de leurs membres en cherchant à les rendre compatibles avec les critères de sélection
administratifs (conformité légale) qui sont définis au niveau national (Bosselmann et Lund,
2013). Concernant les effets à long terme (Legrand et al., 2013), notre analyse montre
que les organisations intermédiaires locales jouent un rôle, via la fourniture de services
complémentaires, dans la consolidation et la permanence des pratiques prônées par le PPSE
ainsi que dans la diversification des activités réduisant la pression sur les forêts. Cette
contribution représente des moyens d’aller davantage vers des logiques d’investissements qui
seraient à même de dépasser les limites des PSE en termes d’efficacité et d’équité (Karsenty
et al., 2010).

29 Si nous avons identifié de multiples contributions des organisations intermédiaires locales du
PPSE à la mise en œuvre et aux performances du PPSE, plusieurs limites peuvent cependant
être mentionnées. En particulier, l’analyse de leurs contributions à la durabilité du PPSE,
troisième dimension de la performance du PPSE (Legrand et al., 2013), mériterait d’être
approfondie. En effet, nos entretiens avec les acteurs du secteur forestier suggèrent que ces
organisations contribuent au renforcement des institutions forestières. Elles contribuent en
outre, via leur affiliation à l’ONF, à la définition des politiques forestières et participent de
la gouvernance du PPSE (Le Coq et al., 2013). De plus, enracinées dans les territoires, ces
organisations peuvent également contribuer à la légitimité du PPSE (Corbera et al., 2007),
critère important de sa durabilité (Legrand et al., 2013). Enfin, si certaines organisations
participent à des projets permettant de diversifier et accroître les ressources du PPSE
(Navarrete, 2013) ou bénéficient de multiples coopérations (Borges-Méndez, 2008), leur rôle
dans la diversification des financements mériterait une attention particulière.

Conclusion
30 Les organisations intermédiaires locales sont des acteurs clés pour la mise en œuvre du

PPSE. Produits de l’évolution des politiques agricoles et forestières du pays, ces organisations
préexistaient avant la création du PPSE et ont permis de faciliter la mise en œuvre et
la diffusion rapide du programme dans l’ensemble du pays, en assurant sa promotion
et le recrutement de bénéficiaires potentiels. Selon leurs finalités (agricole, forestière ou
conservationniste), elles mobilisent différemment les modalités de PSE et développent des
activités d’appui à la production agricole, à l’exploitation forestière ou à la conservation.

31 Ces organisations, en comparaison aux régents individuels privés, ne réduisent pas de manière
les coûts d’accès au PPSE pour les propriétaires fonciers. Toutefois, elles contribuent aux
performances du PPSE dans deux dimensions. D’une part, elles aident à la performance sociale
du PPSE : elles facilitent l’accès des petits propriétaires au programme en leur fournissant
un système intégré de services d’appui pour mettre en place les pratiques contractuelles et
remplir les conditions administratives et techniques pour bénéficier du programme. D’autre
part, elles prennent leur part dans la performance environnementale sur le long terme en aidant
les bénéficiaires du programme à tirer profit sur la durée des pratiques mises en place avec
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le PPSE grâce à un système de services d’appui en aval de la décision de reforestation ou de
conservation de la forêt.

32 Notre analyse souligne l’intérêt et la nécessité de prendre en compte dans l’analyse des
performances des PSE les acteurs locaux qui favorisent l’adoption des pratiques promues par
ces PSE. Elle invite à porter une attention particulière aux organisations intermédiaires locales
pour comprendre les résultats contrastés des expériences de PSE et pour concevoir des PSE
capables d’allier efficience environnementale et objectifs sociaux.
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Notes

1 Legrand et al. (2013) identifie une troisième dimension, celle de la durabilité des PSE, capturée par
l’importance des financements privés et la légitimité du PSE.
2 L’additionalité mesure la capacité du programme à produire des changements d’usage du sol favorisant
la fourniture de services environnementaux qui n’auraient pas eu lieu en l’absence de ce dernier (Engel
et al., 2008).
3 Pour l’analyse de programmes nationaux publics de PSE, comme c’est le cas du PPSE, Schomers et
al. distinguent les coûts de transactions privés, des coûts de transactions publics qui correspondent aux
coûts administratifs incombant au gestionnaire public du programme (Schomers et al., 2015).
4 La définition, par un « régent forestier » accrédité, d’un plan de gestion forestier est une conditionnalité
pour l’obtention d’un PSE. Il est relativement simple pour les PSE conservation (mesure des surfaces,
géo-référencement, entretien des chemins…), mais plus complexe pour les PSE reforestation (définition
de la conduite forestière – plantation, entretien…).
5 L’ONF costaricain est une organisation publique non étatique qui, comme une chambre professionnelle,
représente l’ensemble des acteurs privés du secteur forestier  : sylviculteurs, industriels du bois,
organisations forestières et de conservation... À la différence du Centre national de propriétaires forestiers
en France, elle n’a pas une fonction d’appui technique aux propriétaires forestiers.
6 Au Costa Rica, les producteurs agricoles sont également souvent propriétaires forestiers.
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Résumés

 
Bien que ses performances fassent l’objet de débats, le programme national de paiements
pour services environnementaux du Costa Rica (PPSE) est considéré comme une réussite en
termes de contribution à la récupération du couvert forestier. Cet article vise à caractériser
la contribution spécifique des organisations intermédiaires locales à la mise en œuvre et aux
résultats du PPSE. Nous montrons que ces organisations sont diverses et contribuent aux
performances environnementales et sociales du PPSE, non pas en réduisant les coûts d’accès
des bénéficiaires au programme mais en fournissant une large gamme de services d’appui aux
propriétaires forestiers qui facilitent leur accès au programme et la valorisation des usages du
sol préconisés par le PPSE.

The local intermediary organizations, a key actor for the
implementation and results of the program of payment for
environmental services in Costa Rica
Although its performance has been discussed, the national program of payment for
environmental services of Costa Rica (PPES) is considered as a successful experience
regarding forest recovery. This paper aims at characterizing the specific contribution of local
intermediaries’ organizations to the implementation and results of PPES. We show that these
organizations are diverse and contribute to PPES environmental and social performances
through their capacity to provide a large of set of services to forest owners which facilitate
their access to the program and valorize the land use it supported but not by their ability to
reduce the costs of access to the program beard by the PPES beneficiaries.
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